
Sujet : [!! SPAM] [INTERNET] CONTRE les éoliennes
De : > emmeline.miaux (par Internet) <emmeline.miaux@neuf.fr>
Date : 25/01/2023 à 16:23
Pour : ddt-par cipa ons-public@marne.gouv.fr

Madame, Monsieur,

Membre du groupe de l'Association OSE - ORIENT SUD ENVIRONNEMENT, je suis dans
l'opposition totale d'implantation d'éoliennes en France. Les dirigeants devraient
absolument défendre leur énergie nucléaire qui procure à tous de l'électricité en
permanence dans une époque qui veut abandonner les énergies fossiles  pourtant
performantes et dont l'autonomie est nécessaire.

Refusons l’invasion du paysage : avec un préjudice à l’ensemble patrimonial unique à
caractère emblématique situé au cœur du Sézannais. Refusons l’envahissement et
l’encerclement de CHAMPGUYON, la saturation de son environnement par 20 éoliennes à
proximité immédiate du village et par 43 éoliennes au total. Conservons un espace de
respiration, conformément aux directives du code de l’environnement. Préservons
l’avifaune : conservons un couloir principal de migration, l’implantation du projet est
perpendiculaire en plein couloir de migration amenant des risques de collisions avec les
pales d’éoliennes pour de nombreuses espèces d’oiseaux et chiroptères. Préservons
l’environnement : avec, déjà, une saturation du Sud-Ouest Marnais en éoliennes,
l'envahissement de milieux naturels remarquables, le mitage de notre région par une
multiplication de petits parcs éoliens, contrairement aux directives du Pôle régional
Environnement et Développement Durable Champagne Ardenne du ministère de l'écologie.
Arrêtons l’utilisation abusive d’une superficie agricole importante et significative.
Conservons l’image touristique du secteur : en raison d’une covisibilité évidente depuis
les communes du Sud-Ouest Sézannais tout au long de la route touristique du Champagne,
les points de vue, les belvédères, les circuits de découverte du paysage seraient
affectés par ce projet dans ce beau terroir. Préservez votre santé : la réalité d'un
«syndrome éolien» est officiellement reconnue : les éoliennes installées près d'une
habitation sont nocives pour la santé et constituent un trouble anormal du voisinage.
Préservez aussi la valeur de votre bien immobilier : qui peut subir une décote de 20 à
40% à proximité d'un parc éolien.

Tout ceci est valable dans toutes les régions même en mer.

Il est temps d'arrêter cet envahissement éolien avec leurs nuisances sonores et
visuelles surtout la nuit par tous ces clignotants rouges pour une production électrique
aléatoire et intermittente. Gardons notre nucléaire ! S'il y a nucléaire, il n'y a nul
besoin d'énergies renouvelables ! Sauvons nos exploitations agricoles détruites
définitivement par l'enfouissement du béton ! Préservons la santé de nos animaux
d'élevage exposés aux ondes éoliennes ! Respectons le territoire animalier sauvage.

AU NOM DE l'ÉCOLOGIE, LA NATURE EST DÉTRUITE.

SAUVONS LA PLANÈTE de tous ces déchets supplémentaires !
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